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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission du logement s’est réunie le 21 avril, 3, 4 et 25 mars, 2, 9 
et 23 mai, 29 août, 12 et 19 septembre 2005, soit 10 séances, sous la 
présidence de M. Pascal Pétroz, pour débattre du projet de loi susmentionné. 

M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat chargé du Département de 
l’aménagement de l’équipement et du logement, a participé aux travaux de la 
commission, assisté de :  

M. Michel Buergisser directeur du logement ;  

Mme  Nicole  Valiquer, attachée à la présidence du DAEL ; 

M. Philippe Favarger, chef de la division immobilière, direction du 
logement. 
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Rappel 

Selon les auteurs, l’objet de ce projet de loi est d’inciter à l’achat 
d’immeubles détenus par la fondation en permettant d’avoir une analyse plus 
globale de l’objet et de son utilité sociale sans s’achopper de prime abord au 
prix. 

Il s’agirait d’actionner ce fonds de compensation pour payer la différence 
entre le prix du marché et le prix fixé par les plans financiers en vigueur pour 
les logements sociaux.  

Il s’agit d’un investissement qui porte des fruits à long terme : en effet, 
ces immeubles feront partie d’un socle de logements pérennes et ne 
nécessiteront plus de versements à fonds perdus. Grâce à ce fonds 
d’investissement complémentaire, on peut même raisonnablement penser que 
ces immeubles auront un rendement intéressant qui permettra de les 
maintenir en bon état sans aide complémentaire de l’Etat. 

L’acquisition d’immeubles situés en ville permettrait d’atteindre une 
mixité plus grande et d’offrir des logements dans des immeubles et des 
secteurs non connotés socialement de surcroît, elle offrirait la possibilité 
d’être plus diversifié dans la zone de développement. 

 

TRAVAUX DE LA COMMISSION 

En préambule à nos travaux, les auteurs du projet présentent le projet, 
concernant le rachat par l’Etat d’immeubles vendus par la Fondation de 
valorisation des actifs de la BCGe. Ils indiquent que les immeubles adéquats 
sont anciens, situés en zone urbaine, donc adaptés au logement social, 
favorisant la mixité. Ils estiment que les citoyens qui supportent la charge des 
2,7 milliards de pertes trouveraient intéressant qu’une partie des immeubles 
de la BCGe serve à résorber la crise du logement et que par ailleurs, les buts 
de la Fondation de valorisation ne sont pas remis en question par ce projet, 
seuls certains immeubles étant concernés. L’Etat devrait payer la différence 
entre le prix du marché et celui qui permettrait la réalisation de logements 
sociaux. C’est un investissement à long terme de l’Etat dans le logement 
social qui économisera des subventions versées aux privés, s’il devait se créer 
un nombre équivalent de logements sociaux ailleurs. En réponse à l’objection 
qu’on ne réalise aucun nouveau logement ; ils notent que le taux 
d’occupation sera conforme à la LGL et que ces logements profiteront à plus 
de personnes, à long terme bien entendu, les immeubles étant habités lors de 
l’achat. 

Quant à l’objectif, il est d’acheter 1 000 logements. Le montant de         
50 millions servira à compenser les 10 à 30% du surcoût du prix du marché 
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actuel. Elle rappelle que la Fondation de valorisation vend avec une perte de 
seulement 38% au lieu de 50% comme prévu, donc le déficit sera de          
100 millions de moins que prévu. 

A la suite de cet exposé, la commission décide d’auditionner les entités 
suivantes : 

 La Fondation de valorisation, la FPLC, la CGAS et le groupement des 
coopératives d’habitation. 

 

AUDITIONS 

Audition de la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe 

Audition de M. Alain B. Levy, président du conseil de  
fondation, et de M. Laurent Marconi, secrétaire de la Fondation de 
valorisation des actifs de la BCGe 

 

En préambule aux questions, M. Levy, en tant que président de la 
fondation, exprime la position technique du conseil de fondation, en 
rappelant que leur mission, définie par la loi, est de réaliser les créances 
cédées par la BCGe. Pour réaliser les ventes des biens immobiliers en gage 
des créances, en obtenant le meilleur prix pour diminuer les pertes de l’Etat, 
ils ont mis au point des procédures précises qui permettent la concurrence 
entre acheteurs. Il rappelle que ces gages immobiliers sont vendus à perte par 
rapport à la créance qu’ils garantissent, la perte étant prise en charge par 
l’Etat. La perte avait été évaluée à 5,3 milliards, le taux de perte lors des 
ventes a été évalué à 53%, la provision a été portée aux comptes 2000.  

Ensuite, M. Levy expose la situation actuelle : la réalisation a été 
envisagée sur dix ans, bien qu’aucun délai n’ait été fixé par la loi, l’objectif 
fixé a été réalisé. Le taux de perte est inférieur à 50% mais cela pourrait se 
péjorer, car des immeubles surévalués doivent encore être mis en vente. Il 
expose le processus de vente : le conseil de fondation fixe le prix, préavisé 
par la commission de contrôle, ensuite l’objet est exposé sur le site Internet. 
En fonction des offres reçues, la vente est effectuée aux enchères, publiques 
ou privées, ou de gré à gré. L’Etat est un acquéreur potentiel, d’ailleurs les 
collectivités publiques sont averties à l’avance. Le conseil de fondation 
attribue les objets à la meilleure offre. L’Etat, s’il souhaite acquérir, doit 
disposer des moyens nécessaires. Une vente à des prix inférieurs pour des 
raisons de politique sociale serait en contradiction avec la loi PA 407.00.  
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Droit de préemption  

M. Levy rappelle que la loi du 19 mai 2000 prévoit ce droit de préemption 
de l’Etat et des communes. Mais il ne concerne pas le prix. 

M. Marconi remarque que, pour obtenir le meilleur prix du marché, 
idéalement, il ne faudrait pas attendre que le Grand Conseil approuve l’achat 
dans le cadre du droit de préemption, car cela donne un signal négatif aux 
autres acheteurs qui ont fait des offres et sont écartés. Il vaut mieux que l’Etat 
annonce à l’avance son intérêt pour des objets, sans faire valoir son droit de 
préemption.  

M. Moutinot approuve qu’il convient d’éviter la situation de préemption. 
L’Etat pouvant acheter des immeubles à la fondation de gré à gré ou aux 
enchères, la seule limitation est financière.  

Information faite aux collectivités 

M. Levy précise qu’elles ont reçu le catalogue des objets concernés, qui 
ne sont évidemment pas tous en vente en même temps. L’Etat et les 
communes sont avertis également au moment de la mise en vente.               
M. Marconi ajoute qu’il faut au moins trois semaines d’exposition sur le site 
Internet avant de réaliser la vente, cela permet parfois d’obtenir un prix plus 
élevé que celui fixé par la commission. En aucun cas on ne soustrait des 
objets de la vente pour les attribuer à l’Etat.  

A la suite de cette audition, les commissaires demandent aux 
départements de leur indiquer si la liste des objets a été analysée pour repérer 
ceux qui conviendraient pour réaliser des HBM et si toutes les collectivités 
publiques sont averties des mises en vente.  

Le département indique que la liste n’a été communiquée que récemment, 
auparavant les collectivités publiques n’étaient qu’averties de la vente un peu 
à l’avance. Il indique que cela permet un examen prospectif, qui est en cours, 
et qui permettra de déterminer les immeubles intéressants. M. Moutinot 
indique que si une fondation HBM achète un immeuble à un prix trop élevé, 
elle ne pourra pas le rentabiliser. C’est la différence entre le prix admis par la 
direction du logement et le prix du marché que le projet de loi cherche à 
combler par une dotation spéciale. 

M. Favarger explique le cursus du dossier des immeubles de logement : la 
direction du logement fixe le prix maximal admissible pour réaliser des 
HBM, ensuite des contacts sont pris avec les fondations HBM et les 
coopératives. Il précise que seul un immeuble a fait l’objet d’un accord de 
prix avec la Fondation de valorisation, dans tous les autres cas le prix 
maximal admis est inférieur à celui demandé par la fondation.  
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Audition de la FPLC 

M. Florian Barro, Président de la fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de l’habitat coopératif, accompagné de M. Claude 
Uldry 

M. Barro explique que la FPLC est active dans les recherches de 
nouveaux bâtiments, de terrains, elle essaie de réaliser ses objectifs de mise    
à disposition de logements bon marché et coopératifs. Le montant de           
50 millions qui lui serait attribué par le projet est un outil bienvenu, il semble 
bien adapté et il en fera la démonstration par un exemple concret. Cette idée 
de valoriser socialement les immeubles de la fondation de valorisation les 
avait déjà effleurés, ils en ont d’ailleurs acquis deux, aux Pâquis et à Meyrin, 
ensuite mis à disposition de coopératives. Mais un immeuble semblable 
vendu récemment 8 à 10% plus cher à Meyrin n’a pas pu être acquis, pour 
des raisons de prix. Il poursuit en abordant des aspects pratiques du projet et 
indique que ce fonds doit être associé à des directives claires à insérer dans 
les statuts de la FPLC, pour éviter une utilisation inadéquate. Il suggère de 
préciser ce qu’on entend par « prix compatible avec les normes sociales » si 
c’est en fonction de la LGL ou de la LDTR, car ces immeubles ont souvent 
besoin de rénovations. La FPLC s’appuie surtout sur la LDTR pour évaluer 
les immeubles. Il ajoute qu’il faudrait prévoir un système de garantie par 
rapport aux coopératives ou fondations qui reprendront l’immeuble, pour 
qu’on puisse garder la trace de la somme investie. En conclusion, il accueille 
favorablement le projet. 

M. Uldry demande que le texte du projet de loi soit plus précis quant au 
nouveau capital de dotation « supplémentaire », car la gestion du capital doit 
être claire pour la FPLC. Le terme de « supplémentaire » indique que ce 
capital doit être géré comme le reste du capital de la FPLC, soit sans pertes, 
et non de manière particulière. Car sur ce point M. Barro rappelle que la 
dotation de 10 millions pour le logement étudiant a été interprétée par les 
milieux estudiantins comme un fonds perdu, alors que pour la FPLC elle 
s’ajoute à ses fonds et doit être gérée de la même manière et en gardant sa 
trace.  

 
Audition du Groupement des coopératives d’habitation genevoises 

Est auditionné M. Edouard Riva, accompagné de MM. Rossiaud et Gallay 

En préambule M. Gallay expose tout d’abord une remarque relative à 
l’article 11B concernant le « prix du marché » : il demande comment cette 
valeur est établie, si l’on se réfère à l’offre de l’acheteur ou à la valeur vénale. 
Il suggère de modifier la LGL afin de permettre à la FPLC d’exercer un droit 
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de préemption. Il demande si la fondation de valorisation a pour but de 
vendre au plus cher ou en préservant l’intérêt public. Cette dernière solution 
permettrait le maintien de loyers bas, si l’immeuble est vendu à un prix 
permettant une exploitation conforme à la législation. Il poursuit par l’alinéa 
3, en demandant si cette loi s’applique uniquement aux immeubles vendus 
par la Fondation de valorisation.  

M. Gallay rappelle que les coopératives recherchent activement des 
nouveaux projets. Par contre, l’achat d’un immeuble occupé ne permet pas 
d’obtenir la garantie de l’Etat, qui est accordée aux coopératives seulement si 
67% des locataires deviennent coopérateurs. Il conclut que ce projet est 
intéressant du point de vue du logement social, en attribuant des immeubles à 
de coopératives, qui garantissent des logements bon marché dans la durée.  

M. Rossiaud demande si la Fondation de valorisation ne pourrait avoir 
comme objectif la valorisation sociale des immeubles. Il estime qu’il faut les 
valoriser d’une autre manière. Il propose d’accorder le droit de préemption à 
la FPLC pour baisser les prix. En effet, les promesses d’offres ne sont pas 
toujours tenues, et le prix de vente peut baisser au cours de la transaction. La 
FPLC devrait être assurée d’obtenir l’objet au moment de la conclusion de la 
vente à un tiers, au prix conclu, et non à un prix surévalué.  

Au sujet des problèmes pour acquérir des immeubles de la Fondation de 
valorisation, en raison notamment de la différence de prix, M. Gallay répond 
que les coopératives ne traitent pas directement avec la Fondation de 
valorisation, c’est la FPLC qui s’en charge. La FPLC base ses offres sur un 
prix calculé d’après la LGL, et reçoit des réponses négatives, mentionnant 
une offre à un prix supérieur, mais il a constaté que ce prix n’est pas toujours 
maintenu. M. Rossiaud informe que bien des coopératives ont essayé 
d’acheter des immeubles, mais les prix étaient incompatibles avec 
l’application des loyers LDTR. Il considère que le projet de loi répond à ce 
problème, par l’entremise du fonds octroyé à la FPLC. Si l’Etat verse une 
somme permettant les loyers LDTR, il n’y aura pas besoin de subventions à 
long terme, qui seraient au final plus coûteuses pour l’Etat.  

M. Riva estime que ce projet de loi permettra de maintenir le parc de 
logements aux prix les plus bas possibles.  

Un commissaire remarque que le droit de préemption existe et demande si 
l’Etat a incité les coopératives à examiner des objets, en vue de l’usage de 
son droit de préemption.  

M. Gallay répond par la négative, en indiquant que la FPLC a des 
contacts directs avec la fondation de valorisation. Il cite un exemple d’un 
immeuble au prix de 4,6 millions de F, qui nécessitait 2,5 millions de 
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travaux, donc les loyers ne pouvaient que dépasser le plafond LDTR, à moins 
d’accepter une diminution de la rente foncière. 

M. Riva ajoute que lorsqu’une vente est envisagée, la FPLC pourrait 
émettre un préavis pour le Conseil d’Etat, à condition d’être informée à 
l’avance.  

 
Audition de la CGAS  

Est auditionné M. Alfiero  Nicolini, accompagné de MM. Doret, Marco et 
Lehmann 

En introduction, M. Nicolini considère comme positif que la FPLC puisse 
intervenir sur les immeubles de la Fondation de valorisation afin de 
constituer des logements à loyers pérennes. La proposition qui est faite 
consiste à combler la différence entre le prix estimé et le prix du marché.  

M. Doret estime qu’il s’agit d’argent public, qu’il soit sous forme de 
dotation de l’Etat ou de réalisation de la Fondation de valorisation. On sait 
d’expérience que le marché ne régule pas le prix du logement, qui sert de 
refuge aux capitaux. Il suggère de demander à la Fondation de valorisation de 
tenir compte de la LDTR pour déterminer le prix de vente. La Fondation de 
valorisation participerait ainsi à la régulation du marché. 

M. Marco expose deux exemples, le premier se base sur le loyer LDTR, 
le deuxième sur les loyers LGL. Il s’agit d’un immeuble de 34 pièces vendu 
aux enchères, comprenant 130 m2 de bureaux. L’application du loyer LDTR 
(max. 3 225 F/pièce) aboutit à un revenu locatif de 140 000 F avec une 
capitalisation à 6%, sans les travaux. En comptant 2 millions de travaux, plus 
50 000 F d’intérêts intercalaires et les frais de notaire, on arrive à 235 000 F 
de prix de vente de l’immeuble. Le même calcul d’après la LGL aboutit à un 
état locatif de 166 000 F,  et à un prix de vente de 265 000 F. Or le prix de 
vente de la fondation de valorisation était de 685 000 F. L’estimation de 
l’office des faillites était de 650 000 F, l’immeuble a été vendu pour 
1 610 000 F. Il demande si le projet de loi vise à combler la différence de prix 
par rapport à la LGL ou à la LDTR. Il demande en outre si le prix du marché 
est celui de la dernière offre, du prix fixé par l’expert de la Fondation de 
valorisation ou celui de l’office des poursuites. Si la Fondation de 
valorisation tenait compte du prix LDTR, elle participerait à la mise en place 
du socle de 20% de logements économiques pérennes. Cela éviterait la vente 
au prix du marché, donc au plus près du prix établi en période de surchauffe 
(qui a causé des pertes à la BCG).  

M. Marco indique que le calcul qu’il a exposé peut être reproduit pour 
d’autres immeubles, la différence est importante. Il estime que la Fondation 
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de valorisation  aurait pu envisager ce rôle régulateur auparavant, en tant que 
grand propriétaire foncier. Il estime que le projet fait jouer le rôle de pompier 
à l’Etat, en injectant des sommes dans un secteur qui n’en a pas besoin. La 
fondation de valorisation devrait participer au socle de LEP à hauteur de 20% 
de son parc immobilier.  

 

DISCUSSION 

Réponse du Conseil d’Etat sur la couverture financière 

M. Moutinot déclare que le Conseil d’Etat n’entend pas reprendre ce 
projet en son nom, mais le considère favorablement moyennant des 
amendements. Il indique que si le projet devait entrer en vigueur en 2005, il 
faudrait trouver des économies équivalentes, ce qui ne paraît pas réaliste. Par 
contre, s’agissant d’un crédit d’investissement, qui est une autorisation de 
dépense et non pas une obligation de dépense, il suffit qu’il rentre dans 
l’enveloppe des investissements du plan quadriennal, sans besoin de prévoir 
une couverture financière propre. Cela à condition que les versements à la 
FPLC soient échelonnés et non pas versés en une seule fois sous forme de 
dotation. Par un système proche de la subvention à la restauration, le crédit 
annuel sous forme de subventionnement peut trouver, dès 2006, sa place dans 
les investissements.  

Prise de position des groupes  

Le groupe socialiste estime que l’analyse du président du département est 
très intéressante car la commission pourrait rédiger un projet pour donner une 
subvention à la FPLC (et non une dotation), tout en réduisant le montant.  

Le groupe radical rappelle le projet du bonus à la rénovation, déposé par 
l’Alliance de gauche, qui avait été repris par le Conseil d’Etat et estime que 
le libellé (dotation) pose problème, l’argument invoqué par le président du 
département ne le convainc pas. 

Le groupe des Verts considère que d’atteindre l’objectif est le plus 
important, elle adhère aux modifications qui rendent l’application du projet 
possible. De toute manière, le crédit doit être libéré par tranches, les 
immeubles ne pouvant être achetés d’un seul coup.  

Le groupe PDC n’adhère pas à la proposition du groupe socialiste, il 
propose que le Conseil d’Etat rédige un projet pragmatique qui convienne à 
ceux qui le mettront en œuvre. Il rappelle que les crédits mis à disposition du 
Conseil d’Etat pour l’achat et la création d’HBM sont presque terminés. Le 
PDC estime que ce n’est pas une bonne solution de mettre de nouveaux 
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crédits à disposition, à moins de se faire convaincre par l’exposé de cas 
pratiques.  

Le groupe libéral rejoint l’avis du PDC sur la méthode, et sur le fond il 
reste opposé à un tel investissement pour ce type de projet, les 
investissements devant permettre de construire des nouveaux logements.  

A la suite de quoi M. Moutinot considère que la commission doit d’abord 
prendre position sur le principe, l’administration pourra effectuer le travail de 
rédaction à sa demande. 

 
Examens par le département du potentiel des immeubles en possession de la 
Fondation de valorisation ( voir tableau en annexe1) 

Mme Valiquer met à disposition des commissaires la liste de 44 
immeubles de la Fondation de valorisation examinés par le DAEL, selon 
certains critères comme l’appartenance à un ensemble architectural de valeur. 
Mille logements ont été retenus, classés par commune et par quartier pour la 
Ville de Genève. Le choix s’est basé sur des fiches techniques établies pour 
chaque immeuble, mentionnant sa date de construction, sa valeur intrinsèque, 
les coûts des travaux à effectuer (méthode MER), la valeur de rendement et le 
plan financier standard. Il ressort que sur des valeurs calculées par le DAEL 
et la fondation la différence est faible. Un élément important concerne le coût 
à la pièce, recherché par des expertises, sur environ 25 immeubles ont un 
coût à la pièce/an inférieur au seuil LDTR. Pour affiner la valeur calculée par 
le DAEL, il faudrait obtenir l’état locatif actuel.  

M. Favarger précise que la valeur DAEL est la valeur intrinsèque du 
terrain et du bâtiment, celle donnée par la Fondation est le prix auquel 
l’immeuble a été racheté et il faut s’attendre à un prix de vente supérieur. Il 
présente deux cas plus détaillés, celui du 13, Arquebuse et du 59-61, 
Mategnin, ce dernier ayant été racheté par la FPLC au prix indiqué. 
L’immeuble Arquebuse 13 a besoin d’une rénovation lourde (pour un coût 
estimé à 2,25 millions), le prix d’achat admissible par la direction du 
logement (ci-après DLO) est de ce fait de seulement 650 000 F, alors qu’il a 
été acheté par un privé à 1,6 millions. Pour 34 pièces, le loyer du privé est le 
maximum admis par la LDTR, alors que celui selon la DLO passe de 4000 à 
3200 F/pce/an par l’octroi de subventions. Le taux d’intérêt sur dette est 
calculé par le DLO avec une marge sur la hausse future du taux d’intérêt, ce 
que le privé n’est pas tenu de faire, il atteint donc 4% selon la DLO et 
seulement 3% pour le privé. Le rendement sur fonds propres atteint 6,3% 
pour le public et 4,4% pour le privé (qui a mis plus de fonds propres, pour un 
prix d’achat plus élevé). Il explique comment un privé peut se permettre de 
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dépenser un million de plus et cite d’abord un point qui n’a pas été pris en 
compte dans ce tableau, c’est le prix des travaux, que le privé peut réduire. 
Pour le privé, les loyers des surfaces sont plus élevés, les charges 
d’exploitation sont inférieures, car la DLO prévoit une réserve pour les 
travaux futurs. Le résultat définitif donne un rendement moins élevé, mais 
après cinq ans de contrôle LDTR les loyers pourront être augmentés au fur et 
à mesure du départ des anciens locataires. Le calcul des changements qui 
interviendront après dix ans montre que le rendement du privé atteindra 7,9 
%. Il signale en outre que certains investisseurs se contentent de rendements 
de 4 à 5% pourvu d’assurer la sécurité de leur placement. Dans les deux 
dernières colonnes figure le calcul après dix ans dans l’hypothèse d’un taux 
d’intérêt de 6%, ramené à 5% pour le public en raison des réserves 
constituées, pour un rendement sur fonds propres de 6,3% (public) et 4,2% 
(privé). 

M. Favarger aborde ensuite le deuxième exemple, l’immeuble au 59-61 à 
Mategnin, qui a été acheté par la FPLC en vue de sa remise à une 
coopérative. Ce sont les calculs de la FPLC qui sont exposés, dans la 
première colonne figure sa première offre, dans la dernière celle calquée sur 
le prix demandé par la Fondation de valorisation. Le prix du terrain a été 
évalué, puisque la FPLC revend le bâtiment, en remettant le terrain en droit 
de superficie. Les loyers actuels présentent de grands écarts entre eux, ce qui 
n’est pas admissible dans une coopérative. La FPLC calcule à partir du loyer 
LDTR et ajoute ou retranche des pourcentages en fonction de l’étage              
(« loyer équitable »), ce compromis aboutit à un loyer moyen de 3 150 F. Le 
rendement sur fonds propres est énorme, 27,3 %, mais il faut considérer que 
les fonds propres sont faibles. Le privé obtiendrait lui un rendement sur fonds 
propres très intéressant de 13,7%. La FPLC a joué sur le montant des loyers 
et sur la rente foncière pour offrir le prix de 5,4 millions. Elle ne rabaissera 
pas tout de suite les loyers et baissera le taux de la rente foncière. 

Un commissaire note que la différence entre le prix de la Fondation de 
valorisation et le prix admis par la DLO pour les 44 immeubles est seulement 
de 11 millions, et qu’avec cet investissement l’Etat pourrait mettre à 
disposition 1055 logements économiques pérennes et contrebalancer la 
diminution constante du parc de logements sociaux ; cela mérite la 
considération de la commission.  

M. Moutinot objecte que ce chiffre est indicatif, les prix de vente peuvent 
augmenter. Il faudrait prévoir jusqu’à 15 millions, mais certainement pas     
50 comme le propose le projet.  

Un autre commissaire n’a pas la même lecture, il objecte que pour ce prix 
on a des bâtiments en mauvais état et qu’il faudra un investissement 
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supplémentaire de 50 millions pour travaux. Un commissaire observe que les 
communes de Vernier ou Onex se verront imposer des immeubles 
entièrement sociaux sans qu’elles puissent s’exprimer.  

M. Favarger confirme que les travaux ne sont pas inclus dans le prix 
DAEL. Par contre, ces 50 millions qui entrent dans les plans financiers et 
seront rentabilisés, ne doivent pas être fournis par l’Etat. Par ailleurs, il 
indique que le rendement ne peut être abusif s’agissant d’un organisme sans 
but lucratif qui l’utilisera pour financer les futurs travaux. 

Exemples pratiques d’application de ce projet. (Voir annexe 2) 

Faisant suite à la demande des commissaires, M. Favarger remet un 
tableau sur l’immeuble Arquebuse 13, complété pour répondre aux questions 
des députés. La réserve sur le taux apparaît clairement, ainsi que les mises en 
réserve et la dissolution de la réserve. Il distribue ensuite deux plans 
financiers HBM illustrant le cas de la rue de Lausanne 29. Le premier plan 
financier correspond aux critères habituels de la direction du logement, pour 
un prix d’achat admissible de 3 millions, avec 20% de fonds propres et des 
hypothèques de premier et deuxième rang. Le loyer avant subvention se 
monte à 3 200/pièce. Le rendement net atteint 7%, ce qui est admis avec un 
financement de 20% de fonds propres. Ce plan serait acceptable pour la 
direction du logement, mais l’immeuble a été vendu pour 3,8 millions de 
francs. Il distribue ensuite le plan financier selon ce prix, avec une dotation 
qui aurait rendu l’opération possible, selon la suggestion d’un des 
commissaires. Cette dotation de 900 000 F figure au financement, avec un 
taux de 0,25% (donc presque sans intérêts). Les loyers ne sont pas modifiés. 
La charge des intérêts est plus faible en raison de la dotation. M. Moutinot 
remarque que d’augmenter la subvention rend l’opération ingérable, la seule 
solution est la dotation complémentaire. En effet, il indique que subvention 
totale atteindrait 35 000 F, ce qui représente une hausse des loyers de 140 F 
la pièce tous les deux ans, donc impossible à gérer.  

En réponse à une commissaire qui demande si on ne peut pas diminuer le 
rendement, élevé, de 7%, M. Favarger répond que les trois quarts du 
rendement permettent d’amortir la dette, le solde étant utilisé pour les loyers 
non payés ou autres, il n’y a pas de marge possible à ce niveau.   

Certains commissaires invoquant la question touchant à la couverture 
financière pour refuser l’entrée en matière du projet de loi 9431. M. Moutinot 
informe que la cellule d’expertise financière du DF a examiné la question et 
il a reçu une réponse écrite de Mme Brunschwig Graf. La situation est celle 
d’un crédit d’investissement qui pourrait être dépensé par tranches, dès 2006. 
Mais il ne faut pas que ce soit une dotation.  
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L’entrée en matière ayant été votée, la commission poursuit ses travaux 
sur la base des informations et amendements sollicités par la commission et 
réalisés, ainsi que présentés, par le DAEL. Le département confirme que le 
DAEL a travaillé sur les immeubles intéressants et de ce fait peut renseigner 
la commission sur leur qualité et leur prix, notamment.  

A la suite de quoi, Mme Valiquer expose le travail effectué et donne un 
aperçu de l’inventaire des immeubles sélectionnés par rapport à des critères 
de bâti et de nombre de logements. Elle indique que le DAEL a eu de 
nombreux contacts avec la Fondation de valorisation, a demandé l’état locatif 
de certains immeubles et fait bloquer plusieurs ventes. Par ailleurs, le DAEL 
a demandé ces états locatifs afin de pouvoir estimer la valeur de la différence 
qui devrait être comblée par l’Etat selon le projet de loi 9431. Le département 
a également pris contact avec les fondations immobilières de droit public et 
celles des communes concernées, pour savoir quels immeubles pouvaient les 
intéresser. Tout en soulignant ce travail de mise en relation des partenaires 
elle informe que pendant ce temps, la Fondation de valorisation continue son 
travail et met en vente des immeubles intéressants. Par conséquent, il y a 
donc urgence si l’on veut acquérir quelques immeubles et ce d’autant plus 
que la plupart des immeubles sont situés en ville de Genève, qui n’a pas 
d’HLM, ce qui est intéressant.  

Ensuite, M. Favarger distribue un tableau indiquant la valeur intrinsèque 
de 34 immeubles et le prix auquel ils peuvent être achetés en respectant les 
dispositions de la LGL. Ce tableau comprend une colonne avec le prix 
d’achat respectant les dispositions de la LDTR, pour les immeubles en attente 
de décision et qui nécessitent des travaux, en réponse à une suggestion des 
députés demandant l’état locatif. Le mode de calcul du prix maximal LDTR 
est illustré par deux exemples qui sont en vente actuellement, il est donc 
urgent de prendre une décision. Pour le premier immeuble, l’état locatif selon 
la LDTR est supérieur, car les loyers actuels dépassent le maximum admis, 
alors que dans le cas du second les loyers sont bas. Par exemple dans certains 
immeubles, le prix LGL étant supérieur à celui de la LDTR, cela posera 
problème si les locataires ne peuvent recevoir de subventions. Dans d’autres, 
les loyers dépassent le plafond LDTR, le calcul ayant été effectué avec cette 
limite. La dernière colonne présente le prix de vente annoncé pour ces 
immeubles. La dernière ligne indique la différence entre le prix de vente et le 
prix admis que le projet de loi 9431 propose de compenser. Cela reviendrait 
à 22 807 F par logement en moyenne pour 285 logements, sans 
compensations. 

Ainsi, la somme globale à investir sera, pour un millier de logements, 
d’environ 20 millions.  
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Enfin, Mme Valiquer annonce que les travaux prévus pour rénover 828 
logements sont estimés à 34 millions. Elle insiste sur l’impact positif que 
cela aura sur les entreprises de construction.   

En réponse à un commissaire qui en conclut que si ces immeubles étaient 
rachetés, l’Etat devrait encore investir 34 millions pour leur rénovation, le 
département répond par la négative, ces travaux seront à charge des 
fondations qui les auront inclus dans leurs plans financiers. En effet, les 
fondations communales et les coopératives d’habitation disposent en général 
de fonds propres pour réaliser de telles opérations. Par ailleurs, le Grand 
Conseil a voté une rallonge pour aider les fondations immobilières de droit 
public.  

Une des auteurs du projet objecte que les subventions aux locataires sont 
à fonds perdus, alors qu’en achetant ces immeubles on contribue à la 
constitution d’un socle de logements économiques pérennes. Elle souligne 
que ce sera moins cher que d’en construire et rejette un système spéculatif 
qui exclut les pauvres. Elle estime que d’investir 3 millions par an pour 800 
logements n’est pas excessif, et la somme totale de 20 millions n’est rien par 
rapport aux 2,5 milliards de pertes de BCGE ! Elle objecte que le caractère 
social d’un logement ne se définit pas uniquement par son loyer, mais aussi 
par le revenu de ses occupants et le taux d’occupation. Compte tenu du taux 
d’occupation moyen qui est faible à Genève, on logera plus de personnes en 
tenant compte de cette affectation sociale, et ce sera ciblé sur ceux qui en ont 
le plus besoin. Il est intéressant de réaliser de tels logements sociaux en Ville 
de Genève, là où ils manquent.  

 

Amendement au projet 

Le président rappelle que les travaux avaient été interrompus dans 
l’attente de la reformulation du DAEL. En effet, selon le département, les 
fonds n’étant pas admis par l’ICF, il a été prévu une ligne de subvention à 
l’investissement gérée par le DAEL. Par conséquent ce n’est donc pas la 
LGL qu’il faut modifier mais le projet de loi.  

C’est dans ce cadre que le département  suggère, toutefois, de remplacer 
« fonds d’investissement complémentaire » par « subvention d’investisse-
ment complémentaire ». Il rappelle qu’en adoptant la formule de la 
subvention, on peut surseoir au préavis du DF, qui prend quelques semaines 
pour être obtenu.  

Avant d’exposer la proposition de nouvelle rédaction, M. Bürgisser 
répond à la demande qui avait été formulée par un commissaire, à savoir 
comment subventionner un immeuble en tenant compte du taux de rotation 



15/44 PL 9431-A 

 

 

des locataires. Il a cherché des informations pour les immeubles rachetés 
occupés et transformés en HBM. Actuellement, de 60 à 100% des logements 
sont subventionnés. Fournir des informations plus précises demanderait une 
recherche de tous les baux. Il a extrapolé cette estimation aux 1000 
logements considérés pour calculer les subventions à l’exploitation, avec les 
hypothèses suivantes :  

− logements de 3 pièces en moyenne ; 

− un tiers de HLM, un tiers de HBM et un tiers de HM dont le 
80% sont subventionnés. 

Les subventions à l’exploitation se monteraient à 2 400 000 F par an.  

Pour certains commissaires, c’est une somme raisonnable au regard des 
1’000 logements qui seront rendus pérennes.  

 

Les commissaires demandent les raisons qui ont conduit à limiter la 
subvention à 20 millions, s’il ne faut pas prévoir une limite temporelle au 
projet de loi, de préciser le montant de chacune des tranches annuelles du 
crédit, d’indiquer comment cela sera prévu au budget et l’inclusion des 
communes.  

M. Moutinot répond que le montant a été fixé par extrapolation du calcul 
précis effectué pour deux immeubles actuellement en vente. Il répond à la 
deuxième question que l’opération deviendra caduque lorsque les 20 millions 
auront été dépensés. Au sujet des tranches annuelles, il indique qu’une telle 
précision n’est pas requise pour plusieurs subventions existantes, les 
montants nécessaires sont évalués chaque année. Il convient de pouvoir 
négocier les rachats d’année en années avec la Fondation de valorisation et 
d’ensuite calculer les montants nécessaires. Concernant les communes il n’a 
aucune objection à l’introduction des communes dans cet article, bien que la 
plupart des immeubles de la fondation se trouvent dans l’agglomération. 
Enfin, M. Moutinot indique que ce montant permettra de réaliser les 
opérations les plus intéressantes, pour 1000 logements, il peut difficilement 
soutenir un montant plus important étant donné les finances de l’Etat.  

En réponse à la question d’un commissaire sur la possibilité de négocier 
avec la Fondation de valorisation la finalisation d’une acquisition sur 
l’exercice suivant avec les crédits du droit de préemption, M. Moutinot 
estime que cela ne pourrait être effectué plus d’une fois, ces crédits n’étant 
pas destinés à de telles opérations et les montants à disposition sont limités.  

Enfin, s’agissant de la nouvelle rédaction sollicitée par la commission, 
certains députés considèrent qu’étant donné l’importance des modifications 
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on serait en présence d’un contre projet. Les auteurs du projet de loi estiment 
que, l’objectif étant le même, et considérant que celui-ci est respecté, ils 
acceptent que la manière de le réaliser puisse être modifiée mais considèrent 
qu’il s’agit d’un amendement global.  

Après quelques échanges de points de vue, le président constate un 
consensus pour considérer le texte remis par le DAEL comme un 
amendement global au projet de loi 9431 qu’il se charge de présenter. 
L’entrée en matière ayant déjà été votée, les commissaires entament le 
deuxième débat. 

 

VOTES 

Vote d’entrée en matière:  

 

L’entrée en matière est acceptée par: 

7 oui (2 AdG, 3 S, 2 Ve) ; 5 non (1 PDC, 1 R, 3 L) et 3 abstentions (1 
PDC, 1 R, 1 UDC) 

 
2e débat, vote article par article 

Titre et préambule 

Le département propose de remplacer « fonds » par « subvention » ainsi 
que l’amendement suivant au titre :  

Projet de loi ouvrant un crédit d’investissement de 20 000 000 F au titre 
d’une subvention destinée à compléter le financement d’acquisitions 
d’immeubles de création d’un fonds d’investissement complémentaire en 
faveur du logement d’utilité publique.  

 

Le titre tel qu’amendé est accepté sans aucune opposition. 

 
Art. 1 Crédit d’investissement  

Un crédit d’investissement de 20 000 000 F est ouvert au Conseil d’Etat 
au titre d’une subvention destinée à compléter le financement d’acquisitions 
d’immeubles pour la constitution d’un fonds d’investissement 
complémentaire en faveur du logement d’utilité publique. 

 

L’Art. 1 tel qu’amendé est accepté sans aucune opposition. 
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Art. 2  Inscription au patrimoine administratif 

Cette subvention sera inscrite Ce fonds sera inscrit dans le bilan de l’Etat 
de Genève au patrimoine administratif sous « subvention destinée à 
compléter le financement d’acquisitions d’immeubles en faveur du logement 
d’utilité publique » fonds d’investissement complémentaire en faveur du 
logement d’utilité publique. 

 

L’Art. 2 tel qu’amendé est accepté sans aucune opposition. 

 
Art. 3  Budget d’investissement 

Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement dès 2006 sous la rubrique 05.06.0200 523 0 0550. 

 

Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés sans aucune opposition.  

 

Art. 6  But 

M. Portier propose l’amendement suivant à l’Art. 6 : 

Ce crédit doit permettre au Conseil d’Etat de compléter le financement 
d’acquisitions par les fondations immobilières de droit public, par la 
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif, ou par des fondations immobilières communales de droit public 
ou des communes, d’immeubles détenus par la fondation de valorisation des 
actifs de la banque cantonale de Genève (La Fondation) de façon à permettre 
le maintien ou la création de logements d’utilité publique tout en respectant 
les objectifs de valorisation poursuivis par la Fondation. 

 

L’Art. 6 tel qu’amendé est accepté sans aucune opposition. 

 

Art. 7 et 8 

Les articles 7 et 8 sont adoptés sans aucune opposition.  

 

Art. 9 Aliénation du bien  
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En cas d’aliénation d’un bâtiment, les fondations visées à l’article 6 
rétrocèdent à l’Etat le montant correspondant au financement 
complémentaire. 

Un commissaire suggère de prévoir que l’Etat puisse bénéficier d’une 
éventuelle plus-value qui serait réalisée.   

Le président du département considère que cet article est superflu, 
puisque les fondations ne vendent en général pas, de plus elles ne peuvent 
vendre sans l’approbation du Grand Conseil. Mais si le cas devait se 
présenter, ce serait parce que l’immeuble pose des problèmes, le produit de la 
vente serait de toute manière réinvesti dans l’achat d’un autre immeuble.  

 

Il se trouve une majorité de commissaires pour approuver la suppression 
de l’article 9 parce que, d’une part il existe de toute manière un droit de 
regard du Grand Conseil sur ces ventes, et d’autre part parce que la Fondation 
présidée par M. Barro est chargée de le revendre. Et si les fondations 
vendent, ce sera pour acheter quelque chose de plus valable.  

 
Par conséquent, le président met aux voix la suppression de l’article 9   

 

Mis au vote la proposition de suppression l’article 9 est acceptée par : 

7 oui (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC)  et 3 abstentions (1 PDC, 1 R, 1 UDC) 

 

Art. 10 et 11 deviennent 9 et 10 

Les articles 9 et 10 (10 et 11) sont approuvés sans aucune opposition.  

 
 

3e  débat, vote d’ensemble 

 
Un commissaire radical souhaite que le vote final soit repoussé dans 

l’attente de consulter son groupe. Il regrette que ce projet impose des 
logements sociaux aux communes sans les consulter. Il estime que les études 
faites sur ces immeubles sous-évaluent les frais de rénovation. Il croit qu’on 
peut investir cet argent dans la construction, en créant des immeubles plus 
durables. Il estime aussi qu’il y a trop d’absents pour procéder au vote et 
craint que cela ne prolonge les débats en plénière. Si le vote a lieu, il 
s’abstiendra. 
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Le groupes des Verts rappelle que le vote a été repoussé plusieurs fois et 
qu’il était annoncé dans la convocation la décision de voter ce jour ainsi 
qu’au procès-verbal. Il estime que le traitement de ce projet est urgent, le 
changement de législature provoquera d’ultérieurs retards, de repousser le 
vote reviendrait à enterrer le projet de loi. On peut acquérir des logements 
sociaux, c’est une bonne opportunité, le contribuable a déjà payé les 
casseroles de la BCGe. 

Le président ayant repoussé le vote final d’une séance, M. Bürgisser 
rappelle qu’il avait été demandé de faire relire le projet par les spécialistes du 
DEAL en matière de finances. Une remarque a été formulée :  

Art. 3                    Budget d’investissement 

 

Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 

d’investissement dès 2006 sous la rubrique 05.06.02.00 523 0 0550 

05060200 523 0 0550. 

 

Mise aux voix l’amendement à l’article 3 est accepté à l’unanimité. 

 

A la suite de quoi, et sans autres commentaires de la part des 
commissaires le président procède au vote final du projet de loi 9431. 

 

Mis au vote le PL 9431 est accepté par : 

5 oui (3 S, 2 Ve); 3 non (1 R, 2 L) et 4 abstentions (1 UDC, 2 PDC ,1 R) 
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Conclusions 

Mesdames et Messieurs les députés, le projet qui vous est soumis a été 
rédigé, avec l’aide du département, conformément aux débats en commission. 
Ainsi, la démonstration a été faite que 20 millions permettaient de créer 
1 000 logements pérennes. Cela reviendrait à 22 807 F par logement en 
moyenne pour 285 logements, sans compensations. Car 3 millions par an 
pour 1 000 logements ce n’est pas excessif, et la somme totale de 20 millions 
n’est rien par rapport aux 2,5 milliards de pertes de BCGe ! 

Par ailleurs, les travaux prévus pour rénover 828 logements sont estimés à 
34 millions. C’est dire l’impact positif que cela aura sur les entreprises de 
construction. En effet, on sait qu’un franc investi dans l’économie produit 
deux à trois francs d’activités. Par ailleurs cela va concerner les petites et 
moyennes entreprise, concrètement le tissu économique local.  

Ces 34 millions pour la rénovation des logements ne seront pas à la charge de 
l’Etat. Ils seront à la charge des fondations qui les auront inclus dans leurs 
plans financiers. Les fondations communales et les coopératives d’habitation 
disposent en général de fonds propres pour réaliser de tels investissements.  

Enfin, alors que les subventions aux locataires sont à fonds perdus, en 
achetant ces immeubles on contribue à la constitution d’un socle de 
logements économiques pérennes, à moindre coût car c’est moins cher que 
d’en construire des nouveaux.  

Enfin, les fondations mobilières communales pourront aussi bénéficier de 
cette subvention. Nombre des immeubles étant situés sur la commune de 
Genève, leur acquisition permettra de réaliser des logements sociaux 
pérennes en Ville de Genève, là où ils manquent. 

 

Au bénéfice de ces explications, la Commission du logement vous 
recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil 
au présent projet de loi, qui permettra d’agrandir le parc de logements 
sociaux pérennes.  

 

 

ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des immeubles analysés par le DAEL. 
Annexe 2 : Exemple de calcul. 
Annexe 3 : Projet de loi 9431 initial. 
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Projet de loi 
(9431) 

ouvrant un crédit d’investissement de 20 000 000 F au titre d’une 
subvention destinée à compléter le financement d’acquisitions 
d’immeubles en faveur du logement d’utilité publique 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Crédit d’investissement  
Un crédit d’investissement de 20 000 000 F est ouvert au Conseil d’Etat au 
titre d’une subvention destinée à compléter le financement d’acquisitions 
d’immeubles en faveur du logement d’utilité publique. 
 

Art. 2  Inscription au patrimoine administratif 
Cette subvention sera inscrite dans le bilan de l’Etat de Genève au patrimoine 
administratif sous « subvention destinée à compléter le financement 
d’acquisitions d’immeubles en faveur du logement d’utilité publique ». 
 

Art. 3  Budget d’investissement 
Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement dès 2006 sous la rubrique 05060200 523 0 0550. 
 

Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
hors cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l’impôt. 
 

Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l’investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
amortissement. 
 

Art. 6  But 
Ce crédit doit permettre au Conseil d’Etat de compléter le financement 
d’acquisitions par les fondations immobilières de droit public, par la 
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif, par des fondations immobilières communales de droit public ou 
des communes, d’immeubles détenus par la fondation de valorisation des 
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actifs de la banque cantonale de Genève (La Fondation) de façon à permettre 
le maintien ou la création de logements d’utilité publique tout en respectant 
les objectifs de valorisation poursuivis par la Fondation. 
 

Art. 7 Modalités 
1 Le Conseil d’Etat détermine, pour chaque opération de vente intéressant 
l’un des acquéreurs visés à l’article 6, le montant du financement 
complémentaire qui peut être versé à la Fondation. 
2 Dans la règle, le financement complémentaire résulte de la différence entre 
la valeur vénale de l’immeuble et le prix admissible selon un plan financier 
agréé par la Direction du logement.  
 

Art. 8 Durée 
Ce crédit est ouvert pour une durée indéterminée conformément au but défini 
à l’article 6. 
 

Art. 9  Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 

Art. 10  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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ANNEXE 3 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et MM. Michèle Künzler, David Hiler, Ariane 
Wisard-Blum, Antonio Hodgers, Jean Rossiaud et 
Anne Mahrer 

Date de dépôt: 30 novembre 2004 
Messagerie 

 

PL 9431

Projet de loi 
modifiant la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires (I 4 05) (Création d’un Fonds d’investissement 
complémentaire) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 Modification 
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977, est modifiée comme suit : 
 

Art. 11B Fonds d’investissement complémentaire (nouveau) 
1 Un capital de dotation supplémentaire de 50 000 000 F est attribué à la 
Fondation (FPLC) en tant que fonds d’investissement complémentaire. 
2 Ce fonds d’investissement complémentaire est destiné à permettre à la 
Fondation d’acquérir des immeubles au prix du marché et de les remettre aux 
organismes visés à l’article 10, alinéa 2, à des prix compatibles avec les 
normes en matière de logement social. 
3 Ce fonds est activé, si nécessaire, lors de la vente d’immeubles par la 
Fondation de valorisation des actifs de la Banque Cantonale de Genève. 
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Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 




